
Dopage et disqualification - Athènes 1969

A l'ouverture des CE d'Athènes le problème du dopage en Athlétisme était codifié dans l'Article 144 du règlement de la FIAA

qui stipulait :

- Alinea 1 : le dopage consistant à consommer des drogues avec l'intention d'accroître l'efficacité musculaire ou pour lutter lors

des entraînements contre le sentiment de fatigue était considéré comme moralement condamnable et dangereux pour la santé.

[Les Amphétamines, la Cocaïne, l'Héroïne, la Morphine, entre autres, étaient listées par la FIAA comme des substances dopantes.]

- Alinea 2 : tout concurrent qui utilisait ce type de drogues devait être suspendu de toute compétition pour une période prescrite 

par le Conseil de la FIAA.

[La suspension était automatique et provisoire jusqu'à ce que le Conseil de la FIAA en détermine la durée, durée qui était donc décidée  

au cas par cas.]

- Alinea 3 : tout athlète désigné par les organisateurs d'une compétition pour passer un test antidopage devait s'y soumettre et 

tout athlète contrôlé positif ou ayant refusé de passer le test devait être disqualifié de la compétition. 

Un seul cas de dopage a été avéré à Athènes, l'athlète concerné étant devenu le premier sanctionné dans une grande compétition

 internationale. 

@ Eduard DE NOORLANDER (Pays-Bas)

Le Néerlandais a subi à l'issue du Décathlon (18 Septembre) où il s'est classé 6e avec 7598 pts, un contrôle antidopage qui a montré 

des traces d'une amphétamine, la Méthoxyphénamine, dans son urine. La nouvelle du résultat positif de l'échantillon A

a été révélée le lendemain, seulement aux officiels néerlandais qui ont demandé l'analyse de l'échantillon B qui a eu lieu le 20 Septembre

et qui a confirmé le résutat initial.

DE NOORLANDER a nié s'être volontairement dopé, disant qu'il n'avait rien pris d'autre que les préparations vitaminées qu'il utilisait

toujours et qui étaient prescrites par son médecin. Il a argué que parfois les décathloniens s'échangeaient ou partageaient la nourriture

et les boissons des uns et des autres. Malgré ses dénégations et le soutien de la Fédération Royale Néerlandaise d'Athlétisme

la FIAA a sanctionné le Décathlonien :

- A Athènes, DE NOORLANDER a été déclassé du Décathlon et disqualifié des CE (2
e 

partie de l'Alinea 3 de l'Article 144)

- En Octobre 1969 Adriaan PAULEN s'exprimant en tant que membre du Conseil de la FIAA a annoncé que l'athlète néerlandais

était suspendu de toute compétition (1
e
 partie de l'Alinea 2 de l'Article 144) à titre provisoire à compter du jour du test (18 Septembre).

La durée de cette suspension n'était pas déterminée et il a fallu attendre Mai 1970 pour que la Fédération Néerlandaise reçoive

une lettre émanant du Conseil de la FIAA l'informant que la suspension imposée à DE NOORLANDER prendrait fin le 1e Juin suivant. 

A compter de cette date le Néerlandais pouvait donc reprendre les compétitions dont il avait été privé durant 8 mois et demi et au cours

desquels sa Fédération n'avait cessé de le défendre ce qui a vraisemblablement hâté la levée de sa suspension.


